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Le mot du maire 

 

                               2025, UN RAYON de SOLEIL? 

En cette année, l’aménagement de la piste cyclable du Canal de Berry va voir le jour sur le linéaire de notre 

commune. Tout ne sera pas achevé en décembre prochain ; après avoir structuré le cheminement et réalisé le 

tapis du tracé roulant suivront divers aménagements mis à la disposition des marcheurs, des amateurs de la pe-

tite reine et autres…(En certains lieux, il faudra bien partager avec les véhicules à moteur, les riverains devront 

bien pouvoir circuler : sortir et rentrer chez eux). Sur les tronçons déjà ouverts au public, d’une part dans le 

nord du département de Bourges vers le Loir-et-Cher et d’autre part au sud ouest de St Amand-Montrond vers 

Montluçon, il est constaté un engouement très fort au vu de la satisfaction des participants qui ne sont pas que 

des locaux.  

La tranche de travaux qui concerne notre communauté de communes a démarré au printemps dernier à Mar-

seilles-Les-Aubigny, depuis traverse Jouet-sur-L’Aubois, Torteron et le Chautay, a atteint en décembre La 

Guerche-sur-L’Aubois, arrivera à La Chapelle-Hugon au cours du premier semestre 2025 pour s’arrêter rue de 

Trezy. La dernière tranche ira de Trezy à Bannegon via Sancoins pour rejoindre les tronçons de St Amand à 

l’ouest et de Bourges au nord. C’est alors 190 km de piste cyclable qui seront ouverts au cyclotourisme ; sans 

oublier que ce circuit sera connecté au vélo route de la Loire dont le km zéro est situé à cuffy pour aboutir à 

Nantes.  

Cette voie verte sera une fenêtre ouverte sur La Chapelle-Hugon comme sur les trente quatre autres collectivités 

qui contribuent financièrement à sa réalisation avec des aides du Conseil Départemental du Cher, de la Région 

Centre-Val de Loire et de L’Europe.  

Nous concernant, si à défaut de pouvoir héberger des touristes, pourquoi pas si certains d’entre nous ont des 

idées, nous devons nous attacher à présenter une image agréable et accueillante de notre village. Agréable avec 

un environnement public et privé entretenu ; accueillant en ne laissant pas par exemple divaguer les chiens qui 

pour rappel doivent être tenus en laisse sur les voies communales. La Chapelle-Hugon ne sera jamais le plus 

beau village de France mais il est de notre volonté d’être fier d’y résider.  

Le Canal de Berry à vélo n’est plus une utopie, c’est un rêve qui devient réalité, qui demain sera chez nous.                                                   
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 Juillet 2024 

 Samedi 20, " sale temps pour les mouches " malheureusement pour nous aussi ; pas de répit, les 

intempéries ne nous font pas de cadeau pour notre traditionnelle soirée communale. Pourtant la 

journée n’avait pas trop mal commencé pour l’installation des divers équipements ; l’optimisme se 

voulait de mise malgré l’inquiétante alerte météo de la préfecture. 19 heures : tout est prêt, les pre-

miers participants sont installés...et les nuages s’amoncellent...et "patatras" : tonnerre, éclairs, dé-

luge...repli des personnes présentes dans la salle des fêtes le temps qu’arrive l’accalmie, et là, deu-

xième pépin : panne électrique, elle va durer presque deux heures, comme si tout cela ne suffisait 

pas le DJ qui avait remballé son matériel revient pour honorer sa commande et constate après ins-

tallation que sa sono est grillée, donc pas de musique, pas de bal, pas de chance. Dans notre mal-

heur, l’électricité revenue et les éléments calmés, le repas peut avoir lieu sous les barnums ; un 

festin tout de même joyeux avant un feu d’artifices apprécié par les convives. Félicitation à toutes 

celles et tout ceux qui d’une manière ou d’une autre ont contribué à l’organisation de cette soirée. 

Remerciements à celles et ceux qui ont bravé le mauvais temps et ainsi profité de l’organisation 

mise en place par l’association "Loisirs et Culture" avec le concours de la municipalité. 

    Août 2024 

     Sept 2024 

P  ériode estivale, calme plat. RAS.  

 Expédition des affaires courantes quand il y en a. 

Pas de gouvernement, services préfectoraux au ralenti.  

                          Ça fait du bien... 

Le lundi 2 rentrée des classes pour 28 enfants. Les enseignantes ont revu l’organisation des 

niveaux afin d’équilibrer les effectifs à raison de 14 éléments par classe. Ainsi la directrice 

aura la charge des petits et des moyens de la section maternelle ainsi que des CM1 et CM2, 

la seconde enseignante assumera la grande section maternelle, les CP et les CE1. 

Bon courage à toutes et tous, professeures des écoles et élèves. 

Le lundi 16, l’entreprise CTM "débarque"! Au programme des travaux : canalisation et 

pose de bordures de trottoir ayant pour but de contrôler les eaux de ruissellement ; deux 

chantiers sont à réaliser : le premier rue d’Apremont sur 100 mètres côté impair mais il est  

nécessaire d’intervenir aussi côté pair pour capter les eaux pluviales qui descendent de 

l’impasse de la vignonnerie où il convient de poser un éco-drain en travers de la voie et 

d’en profiter pour améliorer la chaussée, en outre vers la mairie il est prévu une traversée 
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  Octobre 2024 

 

de route pour que la nouvelle canalisation rejoigne l’ancienne côté pair ; la seconde opération 

se situe au niveau de la place de l’église, là aussi pose de bordures de trottoir, de canalisation 

sous chaussée, de regards. 

Fin de mois, toilettage : sous l’impulsion du 1er adjoint, Alain COURZADET l’agent tech-

nique communal Mickaël Bourg a entrepris un sérieux entretien du chemin de la carrière avec 

la complicité très active comme toujours de notre dévoué administré Mr Robert BERTHET. 

Fauchage, élagage, début de nivellement, même si au 31 du mois ce n’est pas terminé cela vaut 

le coup d’œil ; les marcheurs pourront apprécier. Une bonne initiative dans la perspective des 

travaux du canal de Berry à vélo qui devraient voir le jour au cours de l’année 2025. Bravo à 

nos "trois mousquetaires" qui ont réalisé un super boulot.                                                                      

Nuit du 24-25 : VANDALISME. Est-ce l’approche d’Halloween qui a inspiré l’acte, toujours 

est-il que l’arbre planté par les enfants de l’école en décembre 2015, dans le 

cadre de la COP 21, au centre du parking de la salle des fêtes a subi les 

foudres de "coupeur de tête" mal avisé, à moins qu’un sujet ait trouvé là un 

moyen d’expression artistique laissant à désirer et dont chacune et chacun 

d’entre nous pourront apprécier à sa juste valeur... 
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Le 11: cérémonie de l’armistice du conflit de 1914-1918, une parti-

cipation importante, sans parler de record ce n’était pas mal du tout, 

seul hic … l’absence remarquée des enfants de l’école. Pas de chan-

gement dans le protocole : défilé de la mairie au monument aux 

morts, dépôt de gerbe, lecture du discours officiel par deux jeunes, 

Nolan Paret et Ilona Siméon très 

intimidés mais courageux, énoncé des morts pour la France, puis 

message émouvant, chant de la marseillaise, remerciements, invi-

tation  au vin d’honneur. Retour sur le moment d’émotion ; c’est 

sous le regard bienveillant des nombreux membres de sa parentèle 

que Mr Bertrand LEMAIRE procédait à la lecture d’un courrier 

du combattant Robert THIVEL tombé au champ d’honneur en 

1918, un témoignage poignant pour ce poilu dont le père Georges 

THIVEL avait lui aussi succombé à l’âpreté des combats en 1915 ; les 

noms des aïeux de la famille LEMAIRE figurent sur notre monument 

aux morts, tout comme les Capello-Hugonais victimes du conflit de 

1914-1918. Hommage à tous ces anciens combattants et à ceux des 

morts pour la France, martyrs de l’impérialisme d’êtres à l’égo surdi-

mensionné.   

Novembre 2024 

Téléphonie mobile : en ce début de mois, au programme, montage de l’antenne ; nous pouvons 

regretter qu’elle ne passe pas inaperçue suivant le lieu où nous sommes, mais il est bon de rappe-

ler que le choix n’était pas de notre "libre arbitre". Maintenant il nous faut attendre la mise en 

fonction ; alors notre consolation résidera dans l’amélioration des communi-

cations téléphoniques tant souhaitées par la majorité des administrés (ées). 

 Samedi 14 il est 15h, la municipalité et l’association 

"Loisirs et Culture" ont invité les ainés (ées) de la com-

mune au traditionnel goûter de fin d’année. Comme chaque 

année la collectivité a offert les buchettes et le "pétillant"; 

l’association s’est chargée de la décoration et de l’anima-

tion, celle-ci consistait en un loto gracieux qui a permis à 

quelques personnes (d’âge) de bénéficier de récompenses 

fleuries ou gustatives. Cette distraction originale pour l’oc-

casion a ravi les participants, c’était donc une excellente idée. Bravo! A l’issue de cet après-midi 

convivial nos ainés (ées) ont reçu le traditionnel colis de Noël offert par le conseil municipal. 

Toutes celles et ceux qui ont œuvré à la réussite assemblée sont à remercier et à féliciter. 

     Déc 2024 
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